
      

CONVOCATION ASSEMBLÉE COMMUNALE 

 

INFOS COMMUNALES 
 

DÉCEMBRE 2023 





 
Commune de 

  1609 Saint-Martin FR 

 

 

Les citoyennes et citoyens actifs de la commune de Saint-Martin FR sont convoqués  

en assemblée communale ordinaire le 

 

 

mardi 12 décembre 2023 à 20h15 

à la salle polyvalente à Saint-Martin 

 

Tractanda : 

 

1. Procès-verbal de l’assemblée du 23 mai 2023 

 

2. Budgets 2024 

 

2.1  Budget du compte de résultats  

 

- Rapport de la commission financière et approbation 

 

2.2  Budget d’investissements 

1.  Saint-Martin - Rte de la Perrausa, mise à neuf de l’adduction d’eau potable,  

      redimensionnement du collecteur eaux claires, déplacement de la canalisation           

      des eaux usées et création d’un trottoir 

2. Saint-Martin – Place du Village et Quartier des Courtes Poses, déplacement,  

redimensionnement des collecteurs eaux usées et eaux claires et réfection de la 

route  

3. Ecole – Bâtiment 2000, changement des luminaires 

4. Ecole – Bâtiment 2000, création de deux bureaux 

5.  Salle polyvalente, remplacement et installation de sonorisation, projection et 

      éclairage scène 

 

  - Rapport de la commission financière et approbation 

 

3. Election d’un membre à la commission d’aménagement et d’énergie 

 

4. Divers 

  

  

 

Les documents soumis à approbation ne seront pas lus en assemblée. Ils sont à dispo-

sition à l’administration communale durant les heures d’ouverture, ou sur le site inter-

net de la commune www.saint-martin-fr.ch 

 

                                                                                                               Le Conseil communal 

Saint-Martin, novembre 2023 
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FORÊTS –  HAIES –  MURS –  CLÔTURES 

FORESTIER RESPONSABLE 

M. Christophe Huwiler   —   079 634 66 10 

  

FORÊTS 

Tout dépôt de déchets est interdit en forêt, 

y compris les déchets végétaux qui doivent 

être compostés ou déposés à la déchèterie. 

Rappel : la route qui mène au cabanon à 

pique-nique, à l’entrée du parcours Vita, est 

interdite à la circulation. 

 HAIES 

Conformément à la loi sur les routes, 

chaque propriétaire doit veiller à ce que 

ses haies n’entravent pas la visibilité aux 

abords des routes. C’est pourquoi nous de-

mandons à chacun, si besoin est, de procé-

der à la taille nécessaire. 

FEU BACTÉRIEN 

Une nouvelle Ordonnance fédérale sur la 

santé des végétaux (OSaVé) est entrée en 

vigueur le 1er janvier 2020. Selon celle-ci, 

le feu bactérien n’est plus une maladie de 

quarantaine. 

Dès lors, la commune ne contrôlera plus 

que les zones définies par le canton. 

Les propriétaires de plantes hôtes, arbori-

culteurs et privés, devront procéder à des 

contrôles au moins une fois par saison et 

toute plante suspecte devra être déclarée 

auprès du Service phytosanitaire cantonal 

à Grangeneuve. 

 Nous nous tenons à disposition en cas de 

doute pour un contrôle sur place. 

MURS – CLÔTURES 

La hauteur maximale des murs et clôtures 

implantés à 1.65 m’ de la chaussée est de 

1 m’ dès le niveau du bord de la chaussée 

correspondante. Au-delà de cette distance 

de 1.65 m’, une hauteur supérieure est ad-

mise, pour autant qu’elle ne constitue pas 

un obstacle pour la visibilité des usagers. 





ABANDONNEZ LES MAUVAISES HABITUDES !  

POLLUTION DE L’EAU 

Saviez-vous que ce que vous jetez dans le caniveau ou la grille de route finit généralement 

directement dans le cours d’eau le plus proche, causant des pollutions du milieu aquatique 

et une détérioration de l’écosystème ? 

Les éviers, lavabos, baignoires et cuvettes de wc ne sont pas des poubelles. Ne pas y jeter 

des déchets solides, de l’huile de friture, des produits toxiques, des médicaments.  

UN GESTE FACILE AU QUOTIDIEN :  

mettre à la poubelle tout ce qui est autre que le papier wc 

SÉCURITÉ INCENDIE  



ORDURES MÉNAGÈRES 

La mise en fonction des moloks se fera durant la première quinzaine de janvier 2024. 

Durant tout le mois de janvier le ramassage du jeudi continuera d’avoir lieu. 

Lors de la naissance d’un enfant un montant 

de CHF 120.– sera crédité sur la carte molok 

des parents l’année de la naissance et les 

deux années suivantes. Les parents devront 

venir faire la demande pour obtenir ce 

montant auprès de l’administration 

communale. 

Les vignettes poubelle non-utilisées seront 

remboursées aux citoyens par le biais d’un 

crédit du montant correspondant sur leur 

carte molok. 

REPAS À DOMICILE 

Les personnes âgées ou à mobilité réduite domiciliées dans la commune peuvent faire appel 

au service de repas à domicile organisé du lundi au vendredi. 

Inscriptions auprès du bureau communal 

  

021 907 88 73 ou 

commune@saint-martin-fr.ch 

Le prix du repas à domicile est de CHF 15.--  

Les cartes pour le prépaiement ainsi que des 

informations pour l’utilisation des moloks 

vous seront adressées par courrier dans le 

courant du mois de décembre 2023. 

mailto:commune@saint-martin-fr.ch




RÉDUCTION DES PRIMES D’ASSURANCE MALADIE  

L’Etat accorde des subsides destinés à la réduction des primes d’assurance-maladie.  

Il est possible de calculer la réduction de 

vos primes et obtenir toutes les 

informations nécessaires sur le site 

www.caisseavsfr.ch  

Le droit à la réduction des primes naît au 

plus tôt le premier jour du mois au cours 

duquel la demande est déposée. La 

décision de subvention est établie par la 

Caisse de compensation du Canton de 

Fribourg. 

La demande de réduction doit être 

présentée au plus tard le 31 août de 

l'année en cours. La Caisse AVS n'entre pas 

en matière sur les demandes présentées 

après cette échéance. 

Les formulaires sont disponibles à 

l’administration communale.   

 

La demande doit être déposée directement 

à la Caisse de compensation,  

Impasse de la Colline 1 

1762 Givisiez  

BRUIT ET VOISINAGE 

Le Conseil communal souhaite que chacun/e fasse preuve d’acte responsable pour rendre la 

vie villageoise la plus agréable possible 

Quelques règles à respecter pour de 

bonnes relations de voisinage : 

la période de repos nocturne s’étend de 

22 heures à 6 heures  

Tous les jours entre 12h et 13h, l’heure est 

considérée comme temps de repos, ainsi 

que les dimanches et jours fériés 

cantonaux. D’autre part, les utilisateurs de 

la place multisports à Saint-Martin sont 

priés de respecter les consignes pour ne 

pas incommoder le voisinage en respectant 

la charte d’utilisation de ce terrain. 



ADMINISTRATION COMMUNALE 

L’administration sera fermée du vendredi 22 décembre 2023 au 5 janvier 2024 inclus 

HORAIRES 

  

lundi  14h00 - 17h00 

mardi   15h00 - 18h00 

jeudi  09h00 - 11h30 

 14h00 - 18h30 

RÉSEAU D’EAU COMMUNAL 

SOURCES  PRIVEES  

La loi sur les eaux exige que l’eau de sources  et l’eau du réseau communal ne soient pas en 

contact afin d’éviter toute pollution. 

Nous vous rendons attentifs que le propriétaire du bâtiment est responsable en cas de 

pollution du réseau d’eau. 

Toutefois, si un propriétaire a un doute sur son installation, il est prié de prendre contact avec 

M. Lionel Bussard, Conseiller communal au 079 674 69 57.  



SAPINS DE NOEL  

La traditionnelle distribution de sapins de Noël 

aura lieu le  

 

samedi 9 décembre 2023 

de 10h à 12h 

 

sur la place du village. 

Le Conseil communal et le personnel communal  

vous souhaite  de belles Fêtes de fin d’année ! 

Prenez soin de vous et tous nos meilleurs voeux pour 2024 ! 

 

 

 
M A R C H É  

de Noël 
Samedi 9 décembre 2023 

de 10h00 à 17h30  

à la salle polyvalente 



UNE IDÉE CADEAU . . .  

Il est l’heure de penser à vos cadeaux de Noël... 

Vous souhaitez offrir le livre historique « Saint-Martin FR, à la découverte 

de son histoire » 

Vous le trouvez à l’administration communale au prix de CHF 70.— 











 

 

Pro Senectute vous aide à remplir vos impôts ! 

 

Cette offre s’adresse aux personnes dès 60 ans domiciliées dans le canton de Fribourg, avec 

une déclaration d’impôts dite simple (pas d’immobilier secondaire, pas de portefeuille de 

titres, pas de frais effectifs).  

 

Remplir sa déclaration d’impôts est souvent synonyme de stress et s’apparente plus à une 

corvée qu’autre chose. Si vous ne savez pas quelles déductions appliquer ou avez simplement 

peur d’en oublier, le service de déclaration d’impôts est là pour vous ! 

 

Pro Senectute vous offre la possibilité depuis plusieurs années de faire remplir votre déclara-

tion d’impôts avec un•e bénévole expérimenté•e. Vous ne souhaitez pas ou ne pouvez pas 

vous déplacer dans nos bureaux ? Pas de soucis ! Nous avons des bénévoles qui se déplacent 

aussi à votre domicile. 

 

Pour l’année 2024, ce service aura lieu du 29 janvier 2024 au 30 avril 2024. 

 

La prise de rendez-vous se fera dès le 15 janvier 2024 uniquement par téléphone  

(numéros ci-dessous).  

N’hésitez pas à demander le flyer au 026 347 12 92 ou 026 347 12 40.  

 

Heures d’ouverture : du lundi au vendredi 8h30-11h30 / 13h30-16h30. 

Pro Senectute Fribourg – Passage du Cardinal 18, 1700 Fribourg 

www.fr.prosenectute.ch 




